
 
 
 

Un mandat en positif 
 

Lors de notre dernier congrès national à Montpellier, la procédure de débats lancée par le projet de résolution 

générale a tenu toute ses promesses. Ce texte, après intégration des amendements, a été adopté à plus de 

99%. Il va guider maintenant notre action pour une période de 4 ans, période qui risque d’être riche en 

changements de toutes sortes. 

 

Le texte concernant notre secteur formation, proposé aux adhérents et aux militants dans nos syndicats et 

fédérations, sur « le droit à l’éducation et à la formation tout au long de la vie », a permis de bien avancer 

sur ce thème. Nous remercions tous les militants qui l’ont nourri et enrichi avec plus de 50 amendements 

déposés. Les discussions et échanges, dans les différentes commissions de résolution et groupes de travail, 

ont été d’une grande qualité et ont mis en exergue notamment ce que doit être le rôle de la formation 

dans les territoires, au plus près des salariés et sur l’épineux problème de l’information, l’orientation et 

l’accompagnement nécessaire. 

 

Au-delà des commissions et débats, des échanges informels ont eu lieu tout au long de ce congrès avec les 

militants et adhérents. Ils nous confortent encore plus, après la dernière loi du 5 mars et ses nouveaux 

outils, dans notre volonté de renforcer dans les territoires et les régions, un réseau solide de militants autour 

de ce sujet crucial de la formation tout au long de la vie et plus particulièrement pour nous, défenseurs des 

droits des salariés, la formation professionnelle. Nous devons faire en sorte, chacun a ̀notre place et avec 

nos moyens, que le droit à la formation professionnelle tout long de la vie soit effective pour tous. 

 

Nos principales revendications sur le droit à la formation sont maintenant précisées et définies pour les 

quatre prochaines années, il ne nous reste plus qu’à oeuvrer dans ce sens, de manière collective et avec 

détermination, pour que nous soyons en position de rendre effectifs les droits des salariés à la formation, 

pour un syndicalisme en positif. 


